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COMMISSION REGIONALE DE 

L’ARBITRAGE 
P.V. Réunion Bureau du 25 Mai 2022 
  N°11. 21/22    saison :  2021/2022 

 
A CHAMPIGNEULLES, 
 
Présidence : FRITZ Pascal, en visioconférence. 
 
Assistent : 
 
M. Serge FIDRI, coordinateur ETRA, 
M. Sylvain THULLIER, coordinateur ETRA, en visioconférence. 
M. Damien KELTZ, coordinateur du pôle des Observations, en visioconférence.  
M. Aurélien BRIEST, CTA, en visioconférence. 
M. Jean-Claude RASATTI, secrétaire, 
M. Matthieu LOMBARD, coordinateur CTA, 
M. Gauthier LEGGERI, coordinateur des désignations, 
 
Excusés : 
 
M. VILLEMIN Stéphane, président CRA LGEF. 
M. Philippe PAULET représentant du C.D. 
M. Ali DJEDID, C.D., représentant élu des arbitres. 
M. Ludovic GERMAIN, gestionnaire du budget CRA. 
M. Anthony USTARITZ, CTA. 
 
Pascal FRITZ ouvre la séance à 18 H30.  
Il excuse notre président Stéphane VILLEMIN en mission pour le pôle Jeunes FFF à BORGO en CORSE. 
 
L’ordre du jour est limité à la finalisation du R.I. CRA version 2022/2023 et à la validation des classements des roupes d’observations, saison 
2021/2022.  

Auditions Arbitres  

 

Les sanctions prises ce jour ne figurent pas dans ce PV. En effet, dans le cadre du respect des données personnelles, la Commission 
Nationale Informatique et Libertés (CNIL) a imposé de ne plus publier de décisions disciplinaires sur le site du Ligue, ouvert à tous. 
Un PV disciplinaire paraîtra sur Footclubs, visible par les clubs et les sanctions prises, à l'encontre des arbitres, leur seront directement 
adressées par courriel avec copie à leur club. 
Un accusé de réception sera exigé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Correspondances : 
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▪ De M. MERULLA Vincent, P.V bureau CDA Moselle du 13 mai 2022, pris note, remerciements.  
▪ Un courrier ‘’ Compte Engagement Citoyen ‘’ a été diffusé vers  nos arbitres et  nos membres.  
▪ Un sondage pour connaitre les intentions de nos membres et arbitres a été lancé par les responsables des pôle désignations et 

observations.  
▪ M. DARDINIER Joann, AAL1, demande à être affecté dans la catégorie AAL2 pour la saison prochaine ;  
▪ De Madame DALLONGEVILLE Solène, Messieurs HURAULT Olivier, BELFORT David, PELLE Olivier, IFFRIG Gautier, COLIN Alan, 

HAMANT Jean-Baptiste, MULLET Jean-Yves, PICARD Pierre, annoncent qu’ils ne renouvelleront pas la saison prochaine. 
o La CRA les remercie pour les nombreux services service rendus à l’arbitrage du GRAND-EST.  

▪ MM BARTH Pierre, BITZ Raoul sollicitent un congé sabbatique pour la saison 2022/2023.  
o La CRA donne un avis favorable. 
o Tout en précisant que pour M. BITZ Raoul, compte tenu de sa position dans la catégorie L1P, le niveau de son affectation 

fera l’objet d’une décision CRA, lors de son renouvellement pour la saison 2023/2024.  

 RAPPEL : la CRA attire l’attention de tous les arbitres de ligue que, pour la saison 2022/2023, une application stricte, 
des paragraphes 3 et 4 de l’article 17 du R.I « Congés accordés aux arbitres », sera faite par la CRA.  
 

▪ De Madame DE MARCHI Estelle, Messieurs GROUTSCH Vincent, MICHEL Sylvain, BARBIER Léopold demande à bénéficier de la 
passerelle arbitre central vers arbitre assistant. 

o La CRA émet un avais favorable.  
▪ Madame LAMINETTE Ségolène, annonce son départ pour une autre ligue.  

o Sa demande a été dirigée vers le service arbitre de la LGEF.  
▪ Messieurs MASSON Frédéric Gabriel, SONDAG Théo, BERTAND Sébastien, KHEZAMI Sofiane ont annoncé leur renouvellement après 

une saison en congés sabbatiques.  
▪ De M. KURTZ Yves, demande à être affecté au titre d’arbitre de district pour la saison 2022/2023, du fait de sa nouvelle fonction 

en CRA pour la saison prochaine.  
▪ M. SAMMARTANO Maurice annonce que la saison 2022/2023 sera sa dernière en tant qu’arbitre.  
▪ Une remontée de la commission de discipline, la CRA en prend note et donnera une suite adaptée au R.I. CRA. 
▪ De M. A.Z., de la Cion de discipline LGEF, la CRA en prend acte.  

  
▪ Arrivée en GRAND-EST, de M. BIHAN Thomas et M. BENSENOUCI Brahim, le service des arbitres et Matthieu LOMBARD ont pris 

contact avec les intéressés. 
 

 
 
 
 
 

R.I. CRA version 2022/2023  
 
 
Matthieu LOMBARD, au nom du groupe de travail, présente les dernières mises à jour.  
Plusieurs points ont pu être éclaircis avant que la CRA valide cette version 2022/2023 du R.I. CRA LGEF.  
Elle sera soumise à l’approbation du Comité de Direction de la LGEF lors de sa prochaine séance.  
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Classements des groupes d’Observations  
 
Messieurs KELTZ et LEGGERI, avant de dévoiler les résultats des observations de la saison 2021/2022, nous annoncent que les effectifs cibles 
prévus auront du mal à être respectés pour la prochaine saison.  
Ils nous proposent qu’exceptionnellement, aucune rétrogradation sportive ne soit prononcée pour cette saison.  

 Après avoir pris connaissance du nombre important d’arbitres ne renouvelant pas, des arbitres remis à la disposition 
de leur CDA en application du R.I. (absence au stage obligatoire ou échec aux différents tests obligatoires) et le peu 
de retours de congés sabbatiques annoncés ; la CRA donne un avis favorable à n’effectuer aucune rétrogradation 
sportive à titre exceptionnel, pour cette saison.  

Les résultats des groupes d’observations sont dévoilés et commentés.  
Les arbitres promus sont identifiés.  
La CRA rappelle que s’il manque une observation à un arbitre, il sera classé dans son groupe mais il ne pourra pas prétendre à une promotion, 
article 12, point 4, a).  
 
M. LEGGERI Gauthier a la charge de mettre en forme les tableaux des affectations des arbitres de ligue par catégorie avant diffusion officielle 
sur le site.  
 
 
 
 
Candidats Ligue 3 : 
Secteur OUEST : 5 admis.  
Secteur CENTRE : sur 15 : 11 admis, 4 non admis.  
Secteur EST :  sur 13 :  9 admis, 4 non admis.   
 
Pour le pôle ’’jeunes Ligue’’, M. BRIEST Aurélien présente les tableaux des observations chez nos JAL.  

 La CRA valide les propositions du pôle à savoir :  

 Passerelle JAL vers Ligue 3 : 15 candidats  
o Admis au titre Ligue 3 : 11  
o Non admis : 3  
o 1 arrêt  

 
 
Candidats AAL3 :  
 
Secteur OUEST :  1 admis  
Secteur EST :       4 admis / 2 non admis  
Secteur CENTRE : Pas de candidat 
 
Les résultats de candidats jeunes arbitres seront prononcés dès que les derniers examens pratiques seront réalisés.  
 
Les classements de arbitres futsal ligue paraîtront une fois les observations terminées.  

 
Voir tableaux en annexe.  

 
 
 

Pôle OBSERVATIONS  
 
 
M. KELTZ Damien revient sur une demande d’intégration dans le groupe des observateurs de ligue de M. PETIT Luc.  

 La CRA donne un avis favorable, M. PETIT sera affecté dans un groupe d’observateur d’assistants spécifiques.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DIVERS  
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Message du Président VILLEMIN :  
Nos plus vives félicitations à Victoria Beyer et Benoit Bastien.  
Tous deux élus meilleurs arbitres, la première au trophée de la D1 Arkema et le second au trophée UNFP ; félicitations et fierté également 
pour l'arbitrage français représenté lors de la Champion's League avec Clément Turpin, Nicolas Danos, Cyril Gringore et Benoit Bastien. 

- Le pôle filière fédérale de la CRA propose la nomination de Rahiti DUPLAIX comme ER pour la saison 2022/2023. 

 La CRA approuve cette proposition, M. DUPLAIX Rahiti sera nommé Arbitre Elite Régionale au 01 juillet 2022.  

RASATTI Jean-Claude : 
Mettant un terme à ses fonctions de secrétaire, il remercie Stéphane VILLEMIN pour la confiance qu’il lui a accordé durant ces nombreuses 
années.  
Il remercie tous les membres pour les années passées à œuvrer ensemble.  
 
FIDRI Serge : 
Il met un terme à ses activités au sein de la CRA, il poursuit au titre d’observateur de ligue. 
Une page se tourne.  
 
Pascal FRITZ remercie Jean-Claude, tout comme Serge FIDRI, pour toutes ces années de travail au service des arbitres.  
 
Il remercie tous les membres pour le travail effectué, avec sérieux, tout au long de la saison.   
 
Prochaine réunion : à définir 
 
Le Secrétaire de séance, Le Président de la CRA, 
Jean-Claude RASATTI  Stéphane VILLEMIN 
 

                                                                                                                                                                          


